
 

 

RÉDÉCOUPAGE DES SOUS-BASSINS VERSANTS UTILISÉS 

POUR LE CALCUL DE L’AIRE ÉQUIVALENTE DE COUPE (AEC) 

Document rédigé par Étienne Guillemette (ing.f.), David Langlais (ing.f.) et Steve Bujold 

pour le Comité milieu humide et hydrique 

 

Ce document présente une proposition de remplacement des sous-bassins versants 

utilisés en Gaspésie pour calculer l’aire équivalente de coupe (AEC). La méthode utilisée 

jusqu’à maintenant comprend 480 sous-bassins utilisés qui couvrent l’ensemble des unités 

d’aménagement de la Gaspésie. Ces sous-bassins versants présentent quelques lacunes, 

certaines d’entre elles ayant été soulevées lors du Colloque saumon et foresterie de 2017 

(Briand et al., 2018). 

• Les sous-bassins versants utilisés en Gaspésie ne correspondent pas exactement 

aux limites hydrographiques des bassins versants naturels. En effet, les sous-

bassins versants sont découpés sur les anciennes limites d’unités d’aménagement 

ainsi que sur les limites des territoires fauniques. Un redécoupage de ces unités de 

référence a d’ailleurs été suggéré lors du Colloque saumon et foresterie de 2017. 

 

• La superficie moyenne des sous-bassins versants oscille entre 0,3 km2 et 70 km2. 

La moitié ont moins de 30 km2, ce qui est petit en regard de la littérature. Le 

recours à de petits sous-bassins versants permet d’assurer une répartition de la 

récolte sur le territoire, évitant ainsi une trop grande concentration de la récolte à 

un même point. Cela dit, l’aménagement par les compartiments d’organisation 

spatiale (COS) introduit en 2016 permet aussi de répondre à cette préoccupation. 

 

• Les sous-bassins versants utilisés sont statiques et ont été implantés 

indépendamment des éléments sensibles de l’habitat aquatique. Lors du Colloque 

saumon et foresterie de 2017, il avait été souligné que « l’AEC serait 

vraisemblablement mieux utilisée en appliquant son calcul à des endroits plus 

vulnérables aux changements morphologiques découlant d’une variation du débit, 

notamment là où se trouvent des éléments sensibles de l’habitat aquatique (p. 

ex. : frayères, sites d’alimentation, aires d’alevinage, etc.). Cette approche localisée 

pourrait aussi s’appliquer à des endroits constituant des sources potentielles de 

sédiments (p. ex. : à la base de cônes alluviaux ou à l’intérieur d’un tronçon 

dynamique d’une rivière) risquant d’affecter négativement cet habitat ».
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L’objectif de cette proposition de redécoupage des sous-bassins versants est de recadrer 

et d’optimiser l’utilisation des AEC et de répondre aux constats émis lors du Colloque 

saumon et foresterie de 2017 et des préoccupations émises par la Table de gestion 

intégrée des ressources et du territoire (TGIRT) au fil des années. 

 

Définition du concept d’aire équivalente de coupe (AEC) 

L’AEC est un outil d’aide à la décision permettant d’estimer l’impact des superficies 

récoltées sur les débits de pointes responsables des changements morphologiques des 

cours d'eau et leur apport en sédiments (Langevin & Plamondon, 2004). En date 

d’aujourd’hui, l’AEC est toujours considérée comme la meilleure méthode pour estimer 

l’effet des perturbations sur l’hydrologie des bassins versants forestier (Jautzy et al., 2021; 

Ning et al., 2017; Wei et al., 2016; Wei & Zhang, 2011). 

Les suppositions qui sont à la base de l’AEC sont que la récolte de plus de 50 % de la 

superficie d’un bassin versant augmente les débits de pleins bords de 50 % dans 1 bassin 

sur 4 (Guillemette et al., 2005; Langevin & Plamondon, 2004). 

L’AEC permet d’estimer l’impact des coupes forestières en fonction de taux régressifs des 

effets de la coupe forestière (TREC) (Plamondon, 2004). Ceux-ci se basent sur la fonte de 

la neige pour estimer les effets de la coupe sur le débit de pointe et leur diminution dans 

le temps (Plamondon, 2004). Les cours d’eau de la Gaspésie présentent un régime 

hydrologique nival. Ils reçoivent entre 20 % et 40 % des précipitations annuelles sous 

forme de neige près des côtes et peuvent atteindre une accumulation allant jusqu’à 

550 cm de neige au centre du massif gaspésien (MELCC, 2024). Les cours d’eau sous un 

régime hydrologique nival. Les TREC ont été calculés et ajustés en fonction des différents 

types de récolte réalisés en forêt (Plamondon, 2004). Cette méthode est reconnue comme 

une référence et est toujours utilisée dans les travaux les plus actuels (Giles-Hansen et al., 

2019; Jautzy et al., 2021; Li et al., 2017; Ning et al., 2017; Wei et al., 2016; Zhang et al., 

2017). 

Les liens entre les caractéristiques géomorphologiques et hydrologiques des bassins 

versants de petite taille sont peu étudiés (Costigan et al., 2016) et sont peu documentés 

dans le contexte canadien (Buttle et al., 2012). Certains auteurs rapportent l’utilisation 

d’un seuil de 100 km2 (Giles-Hansen et al., 2019; Tremblay et al., 2007) alors que d’autres 

utilisent plutôt un seuil de 1 000 km2 (Li et al., 2017; Zhang et al., 2017). L’analyse de l’AEC 

n’est que peu (ou pas) significative sur les bassins versants de petite dimension (Adams & 

Spotila, 2005; Langlais, 2022; Tremblay et al., 2008), où les changements morphologiques 

et l’injection de sédiments fins pourraient plutôt être attribuables à l’emplacement des 

infrastructures liées à la récolte par rapport au réseau hydrographique, comme les 

sentiers de débardages ou les intersections avec le réseau routier (Bérubé et al., 2010; 

Best et al., 1995; Jutras et al., 2022; Langlais, 2022).
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Comparaison du système d’organisation spatiale par COS/unité territoriale 

d'analyse (UTA) tel que définie dans Valeur, Objectif, Indicateur et Cible 

(VOIC) organisation spatiale des peuplements versus le système de sous-

bassin versant utilisé en Gaspésie tel que définie dans le VOIC qualité du 

milieu aquatique 

Tel que mentionné précédemment, lors de leur implantation, les sous-bassins versants 

utilisés pour le calcul d’AEC avaient entre autres pour objectif d’assurer une répartition de 

la récolte sur le territoire. Ils ont donc été implantés de manière à quadriller le territoire 

en entité relativement homogène de faible superficie et ne respectant pas toujours les 

limites hydrographiques des bassins versants naturelles. 

Les COS et les UTA introduits en 2016 encadrent désormais la répartition spatiale de la 

récolte. Comparativement au calcul d’AEC, les COS et les UTA n’appliquent pas le concept 

de régression selon l’âge de la perturbation, les rendant plus limitants pour 

l’aménagement. 

Le tableau suivant permet de comparer les critères de conformités entre les COS/UTA et 

les sous-bassins versants. 

Compartiment COS et UTA Sous-bassin versant 

Superficie COS = 2 000 ha 
UTA = 50 000 ha (25 COS) à 

100 000 ha (50 COS) 
3 300 ha 

Critère de 
conformité 

• COS répartis en 4 catégories selon la 
proportion couverte par de la forêt de 
plus de 7 m :  

▪ T0 : 0 % à 29 % 
▪ T1 : 30 % à 49 % 
▪ T2 : 50 % à 69 % 

▪ T3 : 70 % à 100 % 

• La planification de COS T0 est 
interdite, la proportion minimale de 
forêt de plus de 7 m est donc de 30 %. 
Maximum de 30 % en COS T1 et T0 dans 
chaque UTA (donc 70 % avec plus de 
50 % forêt 7 m). Superficie en COS T3 
supérieur à la superficie en COS T1 et T0 
dans chaque UTA. Minimum de 60 % de 
forêt de 7 m et plus dans chaque UTA. 

• Minimum de 30 % de forêt de 12 m et 
plus dans chaque UTA. 

• Maximum de 50 % d’AEC par sous-
bassin versant. L’impact de la récolte 
forestière régresse selon l’âge de la 
perturbation. 
 
100 % d’impact à l’année 1 (hauteur 
0 m). 0 % d’impact à l’année 35 (hauteur 
estimée de 8,75 m). 

 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/forets/documents/planification/Gaspesie-Iles-de-la-Madeleine/DS_Fiches_EnjeuxSolutions_Gaspesie.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/forets/documents/planification/Gaspesie-Iles-de-la-Madeleine/DS_Fiches_EnjeuxSolutions_Gaspesie.pdf
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PROPOSITION DE SOUS-BASSINS VERSANTS 

TERRITOIRE D’APPLICATION 

Le territoire d’application pour le calcul des AEC comprend l’ensemble du territoire 

couvert par les unités d’aménagement (UA), le territoire forestier sur terre publique exclu 

de la possibilité forestière (refuges biologiques, aires protégées, etc.) ainsi que les 

territoires forestiers résiduels (TFR). 

Les territoires exclus du territoire d’application 

Territoires non forestiers : Le calcul de l’AEC est valable uniquement pour les territoires 

forestiers. Le calcul de l’AEC se base sur la fonte de la neige et le type de perturbation du 

territoire forestier pour estimer leur impact sur les débits de pointe. D’autres usages 

(agricole, urbain, contrôle du débit, etc.) peuvent avoir un impact qui n’est pas pris en 

compte par l’indicateur. L’utilisation de l’AEC est peu applicable sur des territoires autres 

que forestiers ainsi que dans les cas où les perturbations anthropiques peuvent être 

différentes de la récolte. 

Forêts privées : Le ministère ne possède pas d’information sur les perturbations 

anthropiques sur les terres privées et n’est pas en mesure de les obtenir, ce qui empêche 

son intégration au calcul d’AEC. De plus, les mêmes enjeux d’usages non forestiers peuvent 

survenir sur le territoire privé. 

TYPES DE BASSINS VERSANTS 

Deux types de bassins versants seront utilisés pour le calcul des AEC, soit les bassins 

versants de référence et les bassins versants d’intérêt. 

Bassin versant de référence : ces bassins ont pour objectifs de faire un suivi global de l’AEC 

sur le territoire d’application. 

Les bassins versants utilisés proviennent de la couche de bassins hydrographiques 

multiéchelles de niveaux 1 à 8 couvrant l’ensemble du territoire québécois. Cette couche 

thématique a été réalisée à l’aide des cartes de la BDTQ (Base de données topographique 

du Québec à l’échelle 1 : 20 000). 

Les bassins versants retenus devaient répondre aux conditions suivantes : 

1. Superficie minimale sur le territoire d’application de 50 km2 

La littérature documente peu la taille minimale des bassins pouvant être analysée. 

Certains auteurs suggèrent un seuil de 100 km2 pour qualifier un bassin de « petit ». 



 

  5 

Un seuil de 50 km2 est conservateur sur la finesse de l’analyse, mais une prudence doit 

être maintenue face à la justesse des résultats et aux décisions qui en découlent. Plus 

de 50 % du bassin réel doit être situé sur le territoire d’application. 

2. Plus de 50 % du bassin réel doit être situé sur le territoire d’application 

Le calcul des AEC sera effectué uniquement sur le territoire d’application. Afin d’éviter 

de travailler avec des bassins trop morcelés, le seuil de 50 % a été établi. 

Trois bassins ne répondent pas à ce critère, soit le bassin de la rivière Ristigouche 

(Niveau 1), le bassin de la rivière Cap-Chat (Niveau 1) et le bassin versant du ruisseau 

des Mineurs (Niveau 3). Ces bassins sont couverts à moins de 30 % par le territoire 

d’application. Malgré leur retrait, ces bassins sont toutefois couverts par des bassins 

de niveau inférieur ou supérieur. 

L’ensemble des bassins versants répondant aux conditions précédentes ont été retenus 

comme bassins versants de référence, ce qui porte le total à 101. 

Bassins versants d’intérêt : ces bassins versants seront délimités en fonction de points 

d’intérêt (fosse à saumon, infrastructure vulnérable). Les bassins versants d’intérêt 

retenus seront révisés à chaque période quinquennale. Les points d’intérêt devront être 

documentés pour justifier un suivi par bassin versant. Afin d’éviter de travailler sur des 

bassins versant trop morcelés, plus de 50 % du bassin réel devra être situé sur le territoire 

d’application. 
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